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« Petites Villes – Grands Patrimoines » 
 

Une richesse à saisir 
 

La France est riche d’initiatives et d’innovations dans l’urbanisme patrimonial durable et la 
relance des villes petites et moyennes. Les initiatives foisonnent : du côté de l’État et des 
grands programmes développés en leur faveur, « Action Cœur de ville », « Petites villes de 
demain » ou « Villages d’avenir » ; du côté des professionnels, des écoles et des universités 
avec les workshops, les ateliers du territoire, les études paysagères....  

Ces actions avec leurs forces et leurs faiblesses, sont-elles suffisamment lisibles et 
analysées, ordonnancées comparées et diffusées auprès des élus, enfin transmises auprès du 
grand public ? 
 

Mieux accompagner les toutes petites collectivités 
 

Un grand nombre de petites villes et de villages recèlent un patrimoine naturel et 
architectural extraordinaire qui représente leur principal atout.  

Mais cet atout complexe se transforme en un poids devant les insuffisances de moyens 
et d’ingénierie locale et adaptée. Les acquis des démarches et les modes d’intervention 
d’excellence restent éloignés. La stratégie à l’échelon communal et intercommunal et le 
montage des partenariats sont souvent difficiles à construire, tout autant que la mobilisation 
partenariale nécessaire. 
 

Une expérimentation à bonne échelle 
 

Portée en tout premier lieu par des élus « Petites villes – Grands Patrimoines » n’est pas un 
programme de plus mais une expérimentation. Elle se développe par une expertise des atouts 
des programmes existants et des meilleures expérimentations professionnelles et 
universitaires des 10 dernières années.  

Elle vise à développer un ensemble d’Ateliers, 5 à 10 par an, qui, à moyen constant, 
synthétisent les modalités d’action, pour des petites collectivités dont la taille garantisse la 
lisibilité de l’étude, la méthodologie, le partenariat, l’adaptabilité des démarches, là où il le 
faut, le recours à la dérogation et à l’innovation technique et administrative.  
 

Des stratégies à la disposition du plus grand nombre 
 

Les acteurs : les écoles d’architecture et d’ingénieur, du paysage et d’urbanisme, les 
universités, les CAUE, les réseaux patrimoniaux et de professionnels, pouvant être réunis de 
manière originale et locale dans chaque Atelier... 

Le résultat des travaux est présenté chaque année dans une exposition itinérante 
destinée à TOUS les publics et en particulier les élus et les habitants. Les travaux sont aussi 
diffusés par voie numérique par les réseaux partenaires, vers les réseaux d’élus et celui des 
collectifs d’habitants. Ils peuvent être complétés par des liens avec des expérimentations en 
cours ou passées. 
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 « Petites Villes – Grands Patrimoines »  
2023 / 2024 

 
 

 

L’expérimentation « Petites Villes – Grands Patrimoines » a été lancée au Sénat en 2023 
avec l’appui du Ministère de la Culture, de l’École Nationale d’Architecture Paris-Val de Seine, 
l’Université Via Domitia, la Préfecture des Pyrénées Orientales et de la Fabrique de Territoire 
« Les 2 Rives ».  
 
Elle vise en priorité les toutes petites collectivités confrontées aux charges exceptionnelles 
de leurs patrimoines, aux conséquences et déséquilibres du tourisme de masse, mais n’ayant 
pas les ressources humaines et financières pour engager les partenariats administratifs et 
financiers nécessaires à leurs obligations. 
 
Le premier atelier est initié en 2023 avec la commune de Villefranche-de-Conflent avec 
l’appui du Sénateur Jean-Sol, en partenariat avec l’École Nationale Supérieure 
d’Architecture de Paris-Val de Seine et la Fabrique de Territoire « les 2 Rives ». L’école s’est 
engagée auprès de la collectivité pour un soutien technique, effectuant un workshop en mars 
2023, puis un travail de 3 mois d’analyse avec une quinzaine d’étudiants. L’université UPVD 
de Perpignan a mis à disposition un étudiant en Master sur une durée de 6 mois pour 
accompagner la collectivité.  Durant l’année 2023/2024 un nouveau groupe d’étudiants de 
l’UPVD s'est investi sur des projets plus spécifiques. Plusieurs rencontres ont eu lieu avec les 
représentants du Département, de la Région, du Parc naturel régional et de la Préfecture. 
 
Une exposition des travaux a été présentée à l’automne 2023 à Paris en présence du 
sénateur Jean Sol, des étudiants et de leurs enseignants à l’École Nationale Supérieure 
d’Architecture de Paris-Val de Seine, du maire de Villefranche-de-Conflent et de la Fabrique 
de Territoire « les 2 Rives ».   
 
Un Groupe de travail est créé au Sénat sur cette question en présence des représentants de 
l’ANCT, de la Banque des Territoires, de l‘Association des Maires Ruraux, des Petites Cités de 
Caractère et d’un grand nombre d’experts et d’architectes. Il pilote l’expérimentation. 
 
Pour 2024-2025 le Groupe de travail s'est donné pour objectif d’élargir l’expérimentation et 
d’assurer l’itinérance de l’exposition de la phase 1 ; Plusieurs Écoles Nationales 
d’architecture ainsi que des universités seront associées à cet objectif. L’exposition circulera 
en Occitanie ou sera organisé un séminaire au premier semestre 2025. Une Exposition 
Nationale viendra clore cette seconde phase. 
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« Petites Villes – Grands Patrimoines »  
2024/2025 

 
Les Grands Programmes de l’État au service de « Petites Villes - Grands Patrimoines » 

 
En 2024 plusieurs rencontres ont eu lieu notamment avec le cabinet de la Ministre de la 
Culture, lors de la mise en place du programme le « Printemps de la Ruralité » et plus 
récemment avec la Ministre déléguée auprès de la ministre du Partenariat avec les 
territoires et de la Décentralisation, chargée de la Ruralité, du Commerce et de l'Artisanat. 
Sous l’impulsion du Sénat et avec l’appui de l’ANCT et de la Banque des Territoires « Petites 
Villes - Grands Patrimoines » compte inscrire l’expérimentation dans le « Printemps de la 
Ruralité » et le Plan « France Ruralités ». 
 
À la lecture du dossier « Printemps de la Ruralité » il est clair que certains de nos messages 
sont passés. Toutefois les services de l’État en région, n’ont pas suffisamment souligné 
l’urgence concernant l’urbanisme patrimonial et la globalité des enjeux territoriaux. 
« Petites Villes - Grands Patrimoines » vise une approche multifactorielle des difficultés 
analysées par une nouvelle l’ingénierie de projet au service des petites collectivités. Elles sont 
en sous-effectif, souffrent de compétences insuffisantes, sont soumises à la discontinuité des 
intercommunalités, et subissent de plein fouet les baisses de dotation. 
 
Le « Printemps de la Ruralité » évoque une valorisation, notamment des patrimoines 
immatériels ou des grands monuments historiques (Ch2/§13) en s’appuyant sur l’implantation 
d’architecte en milieu rural. On doit y inscrire les collectivités et leurs enjeux d’aménagement 
urbanistique et paysager et développer la formation des services des collectivités et la mise 
en place de véritables ateliers de territoire à la disposition des toutes petites collectivités. 
C’est pourquoi il est impératif de partir du Fond d’innovation territorial mentionné pour 
investir dans l’ingénierie de l’urbanisme territorial, ciblé et progressif. (Ch4/§22). 
 

« Les Ateliers du printemps » comme support opérationnel 
 
Afin de porter cette ingénierie globale et opérationnelle, le groupe d’experts sous l’autorité 
du Groupe parlementaire du Sénat « Petites Villes - Grands Patrimoines » construit le second 
volet de l’expérimentation dénommé « les Ateliers du printemps ». Véritable alliance entre 
écoles et universités, avec l’ensemble des services des collectivités concernées, le montage se 
déroule sous l’autorité du Sénat.  
Ce second volet s’adresse à environ 5/6 petites collectivités en déséquilibres multiples pour 
2025. Il croise les acquis et expériences des ateliers et workshop des professionnels 
architectes, géographes, paysagistes, économistes invités dans l’expérimentation, avec ceux 
des réseaux patrimoniaux de collectivités (Petites Cités de caractère, Sites & Cités 
Remarquables, Grands Sites de France, PNR...).  
 
Le Coût est évalué à 50 000 euros par atelier (conception, montage du partenariat, appui 
aux communes, aux écoles et universités et autres acteurs qui abondent ce budget de 
lancement et d’appui des ateliers). L’exposition nationale et la diffusion annuelles sont 
évaluées à 200 000 euros. 
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Le cadre global de l’expérimentation aujourd’hui 

 
1/ Une liste limitée de communes 
Le Groupe de travail sénatorial procède à l’identification de petites collectivités pilotes confrontées à 
des charges disproportionnées de leurs patrimoines et ne pouvant équilibrer leur situation 
économique et sociale dans sa globalité. 
 
2/ Le partenariat et l’assistance à maitrise d’ouvrage 
Pour chacune de ces collectivités, il est défini un cadre partenarial institutionnel avec les communautés 
de communes, les départements et les Régions. Celui-ci est appuyé par le partenariat technique et 
scientifique « géographique » (AMO locale) avec les représentants des écoles, les universités, les 
CAUE, les Agences d’urbanisme, la CAPEB et les CCI... 
 
3/ La restauration de l’habitat 
Les petites collectivités ne pouvant faire face significativement dans la mise en œuvre des Opérations 
programmées de l’habitat, il est proposé d’expérimenter en partenariat avec l’Anah des « OPAH – 
Petites villes » qui puissent initier des démarches pilotes de restauration de l’habitat à de petites 
échelles. Le volet de la transition énergétique sera traité dans ces questions de restauration. 
 
4/ Grands projets pour Petites villes 
Concernant des équipements qui, à l’échelle de toutes petites villes deviennent de grands projets, 
l’AMO locale accompagnera la collectivité dans l’identification et l’élaboration d’un projet pilote 
d’équipement et de services, permettant d’acquérir un véritable outil de développement pour la 
commune et son territoire. Dans ce volet, un schéma des mobilités et de l’accessibilité recoupera les 
enjeux paysagers et environnementaux. 
 

 

 
Thématiques et orientations de départ 

 
A  Dans la globalité 
- Rétablir le rôle des toutes petites villes hors des radars des politiques publiques. 
- Pallier le manque de moyens et de ressources humaines 
- Construire une nouvelle Assistance à Maitrise d’ouvrage adaptée aux petites villes. 
- Établir une alliance entre communes pour la gestion des grands patrimoines. 
B Les grandes questions 
- Comment définir l’expérimentation pour les « Petites Villes / Grands Patrimoines » ? 
- Quel pré-diagnostic pour construire des opérations sur mesure et des marchés pertinents ? 
- Quel partenariat scientifique et technique pour accompagner les petites villes vers l’opérationnel ? 
C Le partenariat national 
- l’État et les grands acteurs en appui ; Ministères de la Culture et de l’Agriculture, en charge de la 
Cohésion sociale, avec l’ANCT, la Banque des Territoires, l’Anah... 
- inciter la mobilisation des réseaux ; AMRF, Sites & Cités et les Petites Cités de Caractère, UNESCO ... 
- Créer un nouveau réseau d’expertises locales (Écoles et Universités, CAUE ...) 
D le partenariat expérimental pour Villefranche de Conflent  
- Région et Département  
- École d’architecture Paris Val de Seine et UPVD les universités locales » (appui Masters, Ateliers et 
Apprentissage) 
- Nouveaux partenaires / CEMEA-École de la 2° chance, PNR, CAUE, CAPEB, CCI, etc 
- Secteur associatif, les Tiers Lieux, Manufactures et Fabriques de Territoire... (« Les 2 Rives »)   
 






